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UN CQNTROLEJIÉCESSAIRE 
A PROPOS DE LA • RKNTC VIAGÈRE -

L'affaire Humbert-Crawforti passionne le 
public à bien des points de vue, et l'on en peut 
tirer, sous bien des rapports, de sérieux ensei
gnements. Il est, entre autres, un côte de cette 
histoire qui suggère de singulières réflexions. 

Comment, se demandent avec raison bien 
des gens, une compagnie comme la a Rente 
[Viagère », fondée par M. Daurignac, peut-
elle s'instituer et faire tant de dupes sans que 
le "-onlrôle du gouvernement s'exerce sur elle? 
N'y a-t-il donc pas de loi qui soumette les 
compagnies de ce genre au contrôle gouver
nemental ? 

Il y en a; mais il faut le reconnaître, ce 
contrôle, qui s'exerce assez régulièrement sur 
les compagnies françaises connues et irrépro
chables, offrant toutes garanties d'honorabili
té, ne s'exerce que d'une façon dérisoire et à 
peu près nulle -.ur les sociétés qui réellement 
poliraient être suspectes. 

Les compagnies étrangères mêmes en sont 
complètement dispensées. Nous ne voudrions 
point jeter la suspicion sur certaines de ces 
compagnies, dont plusieurs sont fort hono
rables, fort puissantes et offrent toute la « sur
face» désirable; mais on conviendra que le 
plus simple bon sens exigerait qu'elles fussent 
surveillées d'aussi près que nos compagnies 
nationales. 

Aussi, les sociétés d'assurances sur la vie 
et de rentes viagères, succursales d'institu-
ti'>n.-> étrangères, pullulent-elles de plus en 
plus dans noire pays. Or, il nous semble qu'on 
ne saurait prendre assez de précautions pour 
sauvegarder les personnes confiantes qui se 
laissent trop facilement tromper par d'allé-
chints prospectus. C'est pourquoi nous avons 
appris avec plaisir la nomination récente 
d'une commission chargée d'examiner cette 
question La vaste escroquerie des Daurignac 
est bien faKe pour attirer l'attention des pou
vons publics. 

Cependant la législation actuelle arme dé
jà le gouvernement. La loi de 1857 impose 
aux compagnies la surveillance de l'État pour 
('emploi des fonds, le placement des capitaux 
et, en général, pour toutes les garanties en fa
veur des assurés. C'est le ministère du com
merce qui est chargé de cette mission, et les 
compagnies sont tenues de lui adresser cha
que année le compte rendu de leurs opéra
tions. Elles ne sont pas, comme on pourrait le 
croire, soumises au contrôle du nyrhistère des 
finances. 

Les compagnies étrangères, chose inouïe, 
par une toléfance inexplicable, peuvent se 

dérober à ces obligations. C'est d'autant plus 
à remarquer que, dans tous les autres pays, 
les gouvernements se montrent, à leur égard, 
beaucoup plus sévères La Prusse, faute de 
justifications de premier ordre de la part d'un 
certain nombre de compagnies étrangères, les 
a interdites, tout simplement. En Suisse, 
toutes leurs opérations sont suivies de très 
près par les autorités compétentes. En Russie, 
on exige d'elles que toutes les réserves soient 
•dûment placées en immeubles ou en fonds 
d'État. En Italie, même obligation pour une 
partie des réserves. En Angleterre, on est 
moins strict; encore exige-t-on d'elles un as
sez fort cautionnement. 

Il n'y a qu'en France que des compagnies 
étrangères soient placées dans une situation 
privilégiée vis-à-vis des compagnies d'origine 
et de constitution nationales. C'est ainsi que 
nos compagnies françaises ne peuvent pas 
pratiquer les opérations tontinières sans être 
assujetties à un contrôle particulier, édicté 
par l'avis du Conseil d'État du ter avril 1809, 
l'ordonnance du 12 juin 1842 et la loi du 26 
juillet 1867. Les compagnies étrangères 
échappent à ce contrôle et en profitent pour 
effectuer des opérations qui leur assurent la 
préférencede certains clients. Nos compagnies 
ne redoutent pas le contrôle officiel, mais elles 
voudraient bien, et l'on ne saurait trouver ce 
désir excessif, que leurs concurrentes du 
dehors, établies en France, soient traitées sur 
le même pied qu'elles-mêmes. 

Avons-nous besoin de rappeler que les com
pagnies françaises, au nombre de dix-sept, 
comptent ensemble environ trois milliards et 
•demi de capitaux assurés, servent 70 millions 
de rentes viagères et possèdent pour près de 
deux millards de francs en immeubles et va
leurs de premier ordre ? 

Et tout en les soumettant à un contrôle of
ficiel, on laisse créer à côté d'elles, sans mê
me s'inquiéter de leurs ressources réelles, des 
sociétés comme celle de t la Rente Viagère » 
qui permettent à des' aigrefins de dévaliser 
d'honnêtes gens pendant des années ! 

Il est grand temps d'imposer la même sur
fer! lance à toutes, et de mettre fin aux véri
tables privilèges dont jouissent chez nous, de 
par la tolérance gouvernementale, des com
pagnies étrangères, an détriment de nos com
pagnies françaises. C'est cette tolérance exa
gérée qui finit par assurer l'éclosion de so
ciétés louches, qui finissent par des désastres 
financiers. 

Une proposition de loi fut déposée dans 
ce sens, il y a près de deux ans, par un dé
puté qui était, croyons-nous, l'honorable M. 
Chastenet. 

La nouvelle Chambre s'honorerait en re
prenant cette question, 

tus. 

fNFORMATIONS ! 
D I S T R I B U T I O N D E P R O J E T S A U X D É P U T É S 

Parie, 29 mai. — L e s députés sortants ont reçu, 
au ourd'hui, à domicile, k> projet suri le canal d u 
Nord, le projet'relatif à la convention) de Bruxel les 
e t le projet sur le régime in térkur desjsueres. 
- (Ces projets sont devenus caducs, du fait que la lé

gislation a « t é d o s e sans qu'ils aient «té votés à la 
Chambre et qu'ils n'ont pu être rapportés au Sénat . 

I » gouvernement les reprendra et ils seront à 
nouveau imprimés e t distribués aux mambres de 
la nouvelle Chambre. 

L E S M É D A I L L E S D ' H O N N E U R D U SALON 
Paris, 29 mai. — Les peintres e t sculpteurs de la 

Société des artistes français se eont réunis aujour-
d'hui au grand palais de à Champs-Elysées afin do 
procéder au vote des médailles d'honneur. 

Ont obtt nu : médaille d'honneur depeinture, M. 
Jtheph Bail ; médaille d'honneur de sculpture, M. 
Hippolyte Lefebvre. 

L E S O B S È Q U E S 
D U P E I N T R E B E N J A M I N CONSTANT 

Paris , 29 mai. — Les obsèques du peintre Ben
jamin Constant ont <.u l ieu ce matin, à dix heures, 
en l'église Saint-François de Sales. 

L e deuil é ta i t conduit par M. André Benjamin-
Constant , fils du défunt, et par ses beaux-frères, 
MM. Jules Hiquetto e t Franco» Arago. 

Un des cordons du poêle était tenu par le minis
tre da l'instruction publique. 

Dans l'assistance : M. le commandant H u g u e t , re
présentant le commandant de la République ; MM. 
Paul Loubet, Edouard Lokroy, Pierre Dupuy, Ri-
boi;, BarthoM, Fallières, marquis de Vogué, etc . 

L'inhumation a eu lieu au cimetière Montmartre, 
Un bataillon du 28e de l igne, avec drapeau et musi
que, a rendu les honneurs militaires. 

L ' A F F A I R E H E N R Y - R E I N A C H 
Paris , 29 mai. — Me Saint-Auban a terminé cet 

après-midi son plaidoyer. Il a discuté le caractère 
de-, faits articulées par M. Reinaoh et a conclu que 
l'hypothèse d'une complicité de trahison était dé-
imtinie par les é'tém-nts de la cause e t la v ie d'hon
neur du colonel Henry. 

Me Lasnier devait plaider pour M. Reinach mais , 
mdjspo.se, il a é t é dans l'impossibilité de remplir sa 
mission. Le tribunal a renvoyé à mercredi la su i te 
de ; débats. 

U N D É P U T É G R I È V E M E N T B L E S S É 
Paris , 29 mai. — M. Laur nçon, député de Brian-

ç o t , vient d'être vict ime d'un accident de voiture. 
Il a été projeté au dehors du véhicule et a été rele
vé dans un tel é tat , qu'on le crut mort. I l n'était 
q u i ble*eé,mais trôi grièvement. 

C O N T R E LA L I B E R T É D U C U L T E 
Reims, 29 mai. — Devant le tribunal de Reims, 

pour la première fois, le ministère public, poursui
vant l'application de la circulaire Monis, a refusé 
d'admettre comme valable toute sécularisation qui 
ne serait pas notifiée au gouvernement e t suivie de 
l'attribution à un emploi concordataire. 

Il a laissé d'ailleurs entendre que bientôt on ne 
te lé ierai t plus les prêtres libres, ceux non pourvus 
d'emploi concordataire qui, actue l lement , «v ivent 
en marge du Concordat ». 

Lo ju ivment , dans le procès des anciens Jésui tes , 
a été remis provisoirement à huitaine. 
L E S P L A I N T E S D B S C O M M E R Ç A N T S A N G L A I S 

AU CONGO F R A N Ç A I S 
Londres, 29 mai. — Le ministre des colonies com

munique, au sujet des faits signalés dans une dépê
cha, la note su ivant ' : 

Ces inforunatioiis e'a.pj>!iqu<*nt à dkï simples conflits 
d'intérêts privés, d"iu: il ne faut ni dénaturer le caractère, 
m exa-gére-r U er.t/Vité. Il s'aarrti &« litiges qui sa sont pro
duite au Consro entre les rnuieuits étrangères et les con-
c>e*wioftnuires fra-noais et que, dans diverses circonstances, 
les tribunaux dj la COICIÈ:* ont réglés à l'avaratage de 
ces dorotel». Jamais, d'ailleurs, à la condition de respec
ter k s droits reconnus aux sociétés cxwuceesionnuires, le 
fri«ivurij>n»Mit français n'a interdit aux maisona étran
ger * établies au Congo le libre ex.'rcice de leurs trau-

739 P E R S O N N E S N O Y É E S 
Naples , 29 mai. — Le steamer « Kœnig-Albcrt » 

v ient de débarquer les 20 survivants de l'équipage 
e ; des passagers du vapeur anglais «Corrnorta »,qui, 
assailli par un cyclone, dans l'océan Indien, coula 
à pic dans les premiers jours du mois. 89 officiers e t 
marins et 6-50 passagers, presque tous de nationalité 
anglo-indienne, périrent dans le désastre. 

U N E E X P L O S I O N E N A L L E M A G N E 
D I X T U É S 

Hambourg, 29 mai. — Une explosion s'est pro
duite, ce matin, à la fabrique de dynamite, près de 
Geestraght. La fabrique a é té entièrement détruite ; 
dix personnes ont été tuées. 

U N E M A C H I N E I N F E R N A L E 
A TSARKOLE-SELO 

Londres, 29 mai. — Plusieurs journaux publient 
la dépêche suivante de Saint-Pétersbourg e n date du 

2") mai : 
La police du palais inapjrial de Tsarkoie-Seao a arrêté, 

h '•-;. «me j ewu fourni.1 qui purtuit une machine infernale 
cachée da-us un nviuchoir. 

L E T R U S T D E S T A B A C S 
Londre3, 29 mai. — Une dépêche de New-York 

annonce l'enregistrement à Tronton de la H a v a n a 
Ti tacco Cie avec un capital de 30 millions de dol
lars et un steck de dix millions de bons au nom du 
t ius t des tabacs qui a maintenant la main sur pres
que toutes les Compagnies importantes de New-
Ycrk et de Cuba. 
L E S DÉLÉGUÉS F R A N Ç A I S A U X É T A T S - U N I S 

New-Ycrk, 29 mai. — Le général Brugère, l'ami
ral Fournier et les autres délégué» français aux 
Etats -Unis sont allés visiter la tombe du général 
Gvant, puis ils ont assisté à un superbe banquet of
fert par le maire de New-YTork. On y a porté la 
santé du président Loubet. Le général Brugère a 
bu à la f i l l v d e New-York, et l'amiral Fournier aux 
femmes américaines. 

L E S T R O U B L E S E N C H I N E 
Paris, 29 mai. — La situation générale en Chine 

n'est pas bonne. On signale une agitat ion chez les 
Boxeurs . 

L'insurrection du Kouang-Si n'est pas réprimée 
à cause des troubles .sur nos frontières du Tonkin. 

E t le gouvernement français a dû avertir la Chine 
qu'il allait être forcé de prendre des mesure* pour 
sauvegarder les in térêts français, si l'insurTcction 
n'était pas étouffée avant le mois de jui l let . 
• • . 

LA REVOLTE A BORD DU « FLÉCHA » 
H o r r i b l e s m a s s a c r e s 

New-York, 29 mai. — Voici des détail» complémen
taire» sur la révolte qui a éclaté à bord du vapeur t Flé
cha'», qui se trouvait dans le port d'Ayacara, au nord da 
Chdi, et non dans les mer» de Chine, comme on l'avait 
dit tout d abord. 

Pendant le débarquement de la cargaison, une discute 
•'éleva entre le capitaine du c Fiearra, » et plusieurs hom
me» de l'équipage, comporté de matelot» de dive»*e« n*.. 
tonalité» américaines. Les matelote complotèrent de mas
sacrer le oapttaine et le» officiers et de s'emparer du a». 
sire. 

Le capitaine fut la aremiere victime. Tandis que otnq 1 

conjuré» le poi g rendaient, sa f e m m e e t s o n enfant M mi
rent à crier. ïA misérables les ctxanfjttwat , t le» jetèrent 
psx-dessu. bord. Bn même temps, l i s premwr et second 
lieutenant» et le maître cahot*', t e m A o g l a i a , étaient 
asea^is .par d'a-utrts oong°ré» et egora/w. 

Cette horrible «cène se pawait aa »««ben de ta. omit, 
dan» le port même d'Ayacara. Le* »"tm» c o g n a n t 
d'ôtre découverts, enlevèrent du nav» . to»» le» objet, de 
valeur, percèrent la « J e et gagnèrent je» montagne» v a -
svnvs. Le navire coma bris dans 1* joasaêe. 

On croit que le» assassins veulent « t n e r par terre le 
territoire argentin. V 

LÀ RETRAITS DU MINISTÈRE 
e t l a n o u v e l l e C h a U m b r e 

Par i s , 29 mai. — L'opinion qne la démission du 
cabinot ne sera rendue officielle qne mardi soir 
après le retour de M . Loubet , semble prendre plus 
de consistance. Il ne faut pas en ooaclure, assure-t
on, que le ministèire se présenter» d imanche à la 
Cbamhre. Les officieux disent même qu il e s t d'ores 
et dé jà certaiu qu'il ne se présenter» pas. 

M. Wa.ldeck-Kousseau s'est rendu à l'Elysée, où 
il a eu une conférence avec le préaident de 'la Répu

blique. Evidemment , la conversation de M. Emile 
Loubet et de M. WalcUvk-Kousseau a porté sur les 
quest ions' ag i tées e t résolues au conseil de cabinet 
tenu hier. 

Quel sera :e cabinet ? C e s t l'éternel e t i l lusoire 
objet des conversations de cou.'oir». On d i t que M. 
Loubet veut un cabinet de concentration. On ajoute 
que M. Waldock-Housseau veut un cabinet radical 
afin d'user .le radicalisme (ce sont Sas amis qui par
lent) comme il a usé le socialisme. 

Les radicaux parlent de M. Combes comme Prés i 
dent du Conseil. 

LA PRÉSIDENCE DE LA CHAMBRE 
L'union démocrat ique e t les rasScaux-soeialistes 

s'étaient réunis hier et avaient pr i t les résolutions 
•dont nous vous avons fa i t part . Lat radicaux purs 
se sont réunis aujourd'hui sous la psésirlerjce de M. 
Sarr icn . U n e centa ine d e députés aajistaient à ce t te 
réunion. El le a vote un ordre d u ktK affirmant la 
sol idarité d u parti radical avec 1 uni»», démocrat ique j 
et le groupe radical-socialiste e t ramant appel aux 
républicains qui, sans comproniissisB, avec 4a droite 
e t les nat ional is tes , sont résolus à p o w s u i r r e une po
l i t ique de réformes démocratiques *» ne t t ement an
t ic lér icales . 

Le groupe s'est ensuite occupé de 1» quest ion de la 
prés idence de la Chambre. M. Brisante a déclaré que 
n'ayant pas fait acte d e candidat , 0 n'avait pas à 
TOtirer sa candidature e t qu'il la issait a u groupe 
toute l iberté d'action. Il a pris ensuit» mlétancolique-
ment son chapeau e t il a qui t té la réâaion. 

Il espérai t peut-être ramener les ajtprtts j i l s'est 
trompé. A peine était- i l sorti que 1» réunion accla
mai t la candidature de M. B o u r g e o i s B l e a nommé 
ensuito sept délégués pour s 'entendl» avex: les délé
gués des autres groupes en vue de l'élection du bu
reau provisoire. Pour manifester avat éolat ses sen
t iments antic léricaux et indiquer afafl plus de pré
cis ion la pol i t ique qu'ils en tendent «trivre, les radi
caux ont décidé de proposer, pour n n a ^ e a d e u x vice-
prés idences du bureau.provi*oire, "^t.'^ronillot, 
porteur de la loi sur les associations. 

A LA « PATRIE FRANÇAISE » 
D é c l a r a t i o n d e M . J u l e » L e m a l t r e 

La démission de M. François Coppee e t d u l ieu-
te iant-co lonel Monteil ayant étonné quelques amis 
de la Patrie française, M. Jules Lemaître, dans 
T « E f h o de Par is» , publie une déclaration où il 

s'expli()ue tout d'abord sur le programme de ce t te 
ligue. I l affirme tout d'abord qu'il n'y a rien de 
changé dans son programme et dans son esprit. 

Nous extrayons de ce t te déclaration les passages 
qui suivent : 

Un des artiolee da notre programme cet toujours celui-
ci : Lïbort»; de consoaanoe pour tous, liberté d'association, 
litwrt'1 d'onseijrn TO.Trt. Et. pas plus qu'au premier jour, 
mous ne nous résignons à ta loi contre h» association» ni 
à ta loi C'JU « suigj aoslbim ». 

M-HS si nous revendiquons les libertés nécessaires, les 
libertés sans kaqueiks il n'y a pas de dignité humaine, 
c'est au nom d'un droit primordial, ce n'est pas au nom 
d'uni foi confessionnelle. 

Lv Patrie frsamis» est une ligue patriote et libérale. 
Il va sacs dire qu'elle ne saurait être le moins du monde 
hostile à la religion de la majorité des Français. Même 
«on entreprise de < défense libérale » a été bien accueil c 
de beaucoup de actholiqiKH. parce que k s catholiques 
étaient muTss'eiai | » persécutiés. Kn outre, elle a toujours 
tenu compte du ee fa't que la tradition catholique Aster-
mii»3 encore le tour d'esprit et façome les meeur» fami
lial is d'un très grand «raibre de no» concitoyen» et que, 
de l'aveu de MM. WaM.jck-Rouaseau et Delcassé, cette 
tradition est, à l'extérieur, un des'.soutiens de la force 
française. — Mais enfin, notre Ligue n est pas une asso 
c:a.ti\-n proprement catholique. 

Le président de la Patrie française répond ainsi 
à ceux qui regrettent que le mouvement de la Pa 
trie française aboutisse à la formation d'un nou-
veai groupe parlementaire : 

jPsraga* nous avens à la Chambre un? soixantaine 
d'arcis""élus sur notre programme et un peu avec notre 
concours, il ternit smsms * ne F0 8 f*"** *•> 8 0 r t e qu'il» 
ae réuni.-Bent et s\irrten>«ie. pour una action pariem'n-
taire. Mais notre propagande à travers le pay» n'en sera 
p i s arrêté- ni tatantte, au contraire. Lee députés amis 
y atdraron.t dans le-urs circonscriptions respectives; et il 
ne sera pas uwuva'.s pour eux. m pour leur liberté d'es
prit, de se ternir voloiktairemMrt en contact avec la force 
populaire et extra.pvrleanenta>re que notre Ligue repnî-

Une lettre de M. Françoit Coppee 
M. François Coppee adresse a M. Ma»6ard, direc

teur de la « P a t r i e » , une lettre où il déclare «qu'a
près avoir écrit à Jules Lemaître la le t tre dans la
quelle il a dtt tout ce qu'il voulait dire, il a résolu 
de s'éloigner, au moins momentanément, de la l u t t e 
pclHique et de s'accorder un peu d e recuei l lement e t 
de calme ». 

M O I I T I > » " C T : K T H É R O S 
d e l a a -nerre »le 1 8 7 0 

Paris, 29 mai. — Le sergent Hoff, le vai l lant sol
dat à qui ses exploits pendant la guerre de 1870 
vaudront une renommée légendaire, est mort, c e t t e 
nui t , à une heure et demie, des sui tes d'une pneu
monie. Le sergent Hoff avait W) ans. I l é ta i t entré 
a'i service en 1856. 

On connaît son héroïque conduite pendant l e s iège 
de Paris. Le brave Alsacien appartenait au I07e 
d'irfanterie. Excel lent tireur, chaque fois qu'il se 
treuvai t aux avant-postes, i l s'approchait des sen
t inel les prussiennes, e n se dissimulant, et les abat
ta i t d'un coup d e fusil. U n rapport de ses chefs es
t ime qu'il en t u a ainsi une trentaine. 

Ces exploits lui valurent d'être cité à l'ordre du 
jour de t/armée, le 16 novembre 1870, e t de rece
voir, quelques jours après, la croix de la Légion 
d'honneur, de la main du général d'Exéa, à la sui te 
de l'audacieux coup de main qu'iLaxécuta dans l'île 
des Loups, près de l î o g e n t . , 

Fa i t prisonnier an combs» de Villiers-sur-Marne, 
interné à Cologne et dix fois sur le point d'être fu-
sil.e par les Allemands, qui avaient alloué nne prime 
spéciale pour aa capture, i l ne déjoua les soupçons 
q i a force de présence d'esprit e t d e rose. A la pa ix , . 
Hofi revint e n France pour apprendre gue , depuis t » [ 

disparition, il passait pour n'avoir é té qu'un espion. 
I l parvint, non sans peine, à rétablir l a vérité e t 
fut alors incorporé au 3e régiment provisoire d'in
fanterie de l'armée de Versailles. 

j .Quand il prit sa retraite, i l fut nommé gardien du 
jeqi.are des Arts-et-Métiers, et ensuite de l'Arc-de-
Triomphe, où il exc i ta i t la sympathique admiration 
de-, visiteurs. 

Le ministre de la guerre a décidé de prendre * s» 
charge les funérailles du sergent Hoff. Chaque ha-
tail lon des régiments de Paris enverra aux obsèques 
un sous-officier. M. J . Claret ie réclame davantage. 
Il demande pour le vieux brave des obsèques natio
nales qui seraient, e n définitive, un hommage à tous 
les anciens combattante de 1870. 
. »t> 

LA QUESTION DES LANGUES 
La question des langues a acquis en Prusse une 

importance qu'il est ut i le de signaler. 
Le langue d'un peuple est le véhicule e t la sauve

garde des traditions nationales et de la foi religieuse 
qui le font ce qu'il est . Après avoir, sans succès, 
combattu le catholicisme en Pologne par le «Kul tur-
kampf », la Prusse s'est a t taquée à la langue du 
pays, avec une maladresse t o u t e germanique qui 
lui vaudra un nouvel échec. 

D e u x procès récents ont mis en lumière le car ic -
>tèr» vexatoire de cet te entrapri.se de gerfflanjsa-
tio.i : celui de Thorn, où l'on fit un crime à soixante 
lycéens d'avoir voulu étudier la l i t térature polonaise, 
exclue des programmes ; et celui de Wresmia fait 
à des élèves de l'école primaire e t à leurs parents. 

Ici ce fut tout simplement odieux. Des enfants , 
qui apprennent le catéchisme à l'église dans leur lan
gue maternelle, ayant refusé de l'apprendre e t de 
prier eu allemand à l'école, furent bat tas ju-qu'au 
sang par les éducateurs chargé» de leur faire aimer 
la Prusse . 11 y eut , en trois mois, 744 châtiments cor
porels. 

Enfin,il y a s ix sema in es, lors d e la visite de l'ins
pecteur, 14 enfants furent cruellement fustigés, e t 
lorsque les mères vinrent arracher leurs fils à ces 
brutal i tés , on les jeta en prison. Tout s'était borné 
de leur part à des gros .mots, de l'aveu nre-m? des gen
darmes ; le réquisitoire ne mentionne pas autre cho
se et cependant il s'est trouvé des juges pour con
damner, d u chef d e < haute trahison », ces femmes 
e t ces enfants : un de ceux-ci t a a pour s ix mois de 
détent ion rigoureuse ; la femme Praeeteka, mère de 
cinq enfants, malade e t chargée d'une aïeule octo
génaire, pout deux ans et demi. Tout son crime est 
d'avoir à sat iété traité l ' instituteur de t Chien d'Al
lemand » 

Interpel lé sur ces faits au R. ic l i s tag , le chancelier 
renvoya l'affaire à la Chambre prussienne, ajoutant 
qu'au surplus, il n'avait à prendre conseil que de l'in
t érê t de l'empire. La question fut reprise au Land
t a g , où le gouvernement se montra décidé à com
bat tre plus que jamais le réveil de l'âme polonaise. 
Cependant , pour désarmer le Centre, il voulut bien 
déclarer qu'il s'agissait de «germaniser» la Po lo 
g n e , non de la « protentantiaer ». 

Quoi qu*H en soit , Texaspérat ion grandit dans le 
pays s lave en-deçà comme au-delà d e la frontière, 
e t il est à craindre que, mal défendus au Parlement , 
les Polonais n'écoutent ceux qui leur prêchent la 
révolte . C e t incident pourrait faire naître entre 
Germains e t Slaves, tel les complications dont la 
P u i s s e n'aurait pas à se féliciter. L'expérience a 
montré, c n Alsace e t dans le Oehleswig-Holstein 
comme en Posnauie , qu'on ne s'assimile pas une con
quête par la violence et qu'il serait plus habile de 
gagner les cœurs. 

A rapprocher des faits qui précèdent l e projet de 
loi affectant cent millions de marks à l'achat de 
terres occupées par les paysans polonais, afin d'y 
mettre des colons allemands. Ce serait un procédé par 
trop anglo-saxon, et nous aimons à espérer que l'Alle
magne n'ambitionne pas ce genre de supériorité. 

LA GUERRE DANS LE SDD DE L'AFRIQUE 
C o n s e i l d e c a b i n e t 

Londres, 2 9 mai. — U n conseil de cabinet, convo
qué subitement mercredi soir, s'est réuni ce matin. 
Cet te réunion serait motivée par de très importantes 
dépêches reçues, dans la soirée, de l'Afrique d u Sud. 

S u c c è s l i o c r 

Londres, 29 mai. — On télégraphie de Pretoria 
qu? 81 soldats anglais se sont rendus, le 2ô mai, 
prèi de Balmoral, aux Boers du commandant Fleg-
k.imp. Balmoral se trouve à l'est de Pretoria sur la 
ligne de Delagoa-Bay. Les prisonniers ont été relâ
chés après avoir été dépouillés de leurs armes et de 
leurs vêtements . 

D é c l a r a t i o n d e M. B a l T o u r 
A l a C h a m b r e d e s c o m m u n e » 

A la Chambre des communes, M. Buifour a fait la 
dtecdare.tien suivante : 

< J'espère pouvoir être en mesure de faire comuiitre, 
lundi prochain, à la Chambre, les résultats d^s discus
sions qui ont eu lieu réoeanment en Afrique du Sud. x M-
tefois, je n'en suis pas absolument oerkiin. Jusqu'à, ce que 
c s»s di'claiT.Ujoïi ait été fai*e, je ne oroi« pas opportuu 
d'entamer la discussion oVu budget. » 

M. Balfaur ajoute qme la phrase dans laquelle il disais 
nvant-hier qu'd serait très gênant de discuter 1» budget, 
tandis que d'autres questions sont encore asBjmates, a 
été absoluirmint mal luterprêté». On a cru qu'd brisait 
allu&icm à des divisions dans le cabinet au sujot du bud
get ; il n'en est pas ainsi. La seule question était de savoir 
si on pouvait régir'ièremant domandiejr à la Chambre de 
discuter le budget avant qu'elle ait une cccniiissance 
exacte de l'état des négociations. 

Suivaait les journaux, l'impression causée dens les cou-
loirs de la Onambro par. la déclaration de M. Balfour, 
c'est que la paix est imminente, sinon M. BaHour auriut 
gardé le silence ; il aurait, cn effet, attendu qce la rup
ture des négociations fut définitive pour faire un-e asmaxa-
tion SJ.'IS avis préalable. L'avis préalable donné ainsi pir 
M. Baltear est d'excellent augure et prouve qu'il y a c i-
tit.udie de paix. 

Londres, 29 me.i. — Les journaux croient savoir que le 
c o i w d de cabinet qui »'>eet réuni ce matin, à onze heures 
et deenie, avait pour objet l'examen dfe la réponse de» 
chefs boers à La oomniumication eovoyé* par le* gouverne
ment à l'issue du conseil de vendredi. 
_ . s» 

L E S F Ê T E S D E R O C I I A M B E A U 

New-York, 29 mai. — Les délégués français aux 
fêtes en l'honeur de Rochambeau ont assisté hier 
soir à un banquet offert par les membres de l'ordre 
de Cincinnatus. Cent cinquante personnes y assis
ta ient . 

Le général Brugère, le vice-amiral Fournier e t le 
comte de Rochambeau ont parlé dans les termes les 
plus cordiaux et ont montré la plus grande admira
tion pour les Etats -Unis ; ils ont fai t l'éloge du pré
s ident Rooscvelt , de l'armée e t de la marine des 
Eta t s -Uni s . 

C h e z l e m a i r e d e N e w - Y o r k 
Ne-w-York, 29 moi . — L e général Brugère e t l'ami

ral Fournier ont fait aujourd'hui une visite officielle 
a i contre-amiral Barncr, commandant des chan
tier.-- navals . Ils se rendirent ensuite avec les autres 
membres de la mission, le comte de Rochambeau e t 
l e maire de New-York, à l 'université Columbia, où 
les é tudiants les accueill irent par des acclamation». 

M. Butter, président, leur souhait» la bienvenn». I Par is , 29 mai. — Nou» avons raconts comment 0 0 f 

M 

Ils vis i tent ensuite les bâtiments , puis se rendirent 
sur la tombe du général Grant. 

l i s assistèrent à un banquet de plus de 730 cou
verts , offert par M. Low, maire de New-York. 
. « a a - - i -U 

LES CENT MILLIONS 

L'AFFAIRE HUMBËJIT-CRAWFDRD 
L ' i n t t r u c t i o n 

Paris , 29 mai. — Ce matin M. Leydet a reçu Me 
Arzoux , avec lequel il a continué l'examen des dos
siers trouvés dans l 'étude de oet avoué. Ces dossiers 
doivent être bien considérables, si on s'en rapporte 
au nombre de visites faites dans le même but par 
l'officier ministériel a u magistrat instructeur. 

C e t t e après-midi, le juge a fait appeler M. Cour-
te au, le premier clerc de Me Lanqnest et l'a retenu 
assez longtemps. I l a continué ensuite l'interroga
toire de Me Farmentier. C t interrogatoire a princi
palement porté aujourd'hui sur le certificat de rem
ploi des 686.000 francs, établi par l'avoué du H a v r e 
et par Me Auaoux, d'après les instruction» des Craw-
ford 

Mes Parmentiers e t Auzoux se rendirent tous deux 
avenue de la Grande-Armée et furent mis en présen
ce de 686.000 francs en billets de banque ; ils en pri-
ren*" pos^-ssion et conformément aux instructions 
des Crawford, les portèrent chez leur agent de chan
ge-

I n t e r r o g a t o i r e d e D e l a c h e r i e 

M. Leydet a procédé ensuite à l'interrogatoire d e 
Delacherie, l'homme d'affaires de Lil le . 

E n q u ê t e j u d i c i a i r e 
s u r l a p r e m i è r e « R e n t e v i n g e r e » 

La première Rente viagère n'était pas née en 
1893, rue Auber, mais avant de devenir une société 
anonyme, au capital d e d ix millions, elle avait exis
t é , 27, boulevard Hanssmann, de 1891 » 1893, sons 
foi me de syndicat familial ; tous les promoteurs e t 
cor eiis de la future société avaient formé la pre
mière maison du boulevard Hanssmann, e t enfin, l'un 
des premiers directeurs de cette agence, M. C a -
z a o x (Durban), homme de oonâance e t int ime « a m i » 
de Mme Humbert , possédait sur octte période l e s 
p.us précieux renseignements. 

Pour préciser encore les dates e t les faits, l '«B-
clair » ajoute que c'est exactement le 1er avril 1891 
que M. Romain Daurignac louait en son nom, au 
n. 27 du boulevard Haussmann, presque à l'angle d e 
la rue Halévy , un superbe entresol d'un loyer d « 
7.000 francs. 

C'est là que tonte la famille Humbert-Daurignac, 
assistée de MM. Girard, et Cazaux (Durban), fon
da '. la Rente viagère, devancière de la Rente v iagè
re de Paris, laquelle fonctionna par la suite rue Au-
wsr, depuis 1893, jusqu'à ce mois de mai 1902. 

M. Roy, commissaire aux délégations judiciaires, 
v ient de recevoir de M. André, une commission ro-
gatoire qui a pour but d'étudier certaines circons-
tai.ee« de 1» formation de la Rente viagère et prin
cipalement de rétabliasement du même nom qui 1'» 

L e r ô l e d u g a r d e d e s s c e a u x H u m b e r t 
L'« Eclair » demandait mercredi s'il é ta i t \vrai que 

Humbert , garde des sceaux, lorsque s'est ou
verte devant les tribunaux, l'affaire de l 'héritage 
Crawford, avait écrit de sa main la première c i tat ion 
qui a dû ô£re produite par un avoué, pour tobtenir le 
premier jugement <n faveur des Humbert contre les 
Crawofrd. 

Notre confrère ajoutait que c e t t e pièce dora i t 
exis ter au dossier de l'instruction. 

U n de nos confrères, le « Gaulois », publiait e n 
môme temps une lettre sur le môme sujet , en indi
q u a i t comme détenteur actuel de c e t t e pièce ca
pitale , un juge de paix d'un arrondissement de* P a 

ri.-, qui, en qualité d'avoué, aurait occupé pour 
Mme Humbert . 

On a cru que ces renseignements s'appliquaient à 
M. Aymé, juge de paix du huit ième arrondisse
ment , qui, en 1889, céda son é tude d'avoué à M. 
Labat . 

M. Aymé, interviewé, tJfréclaré que janvjis, pas 
plus aujourd'hui qu'autrefois, il n'avait eu entre 
les mains la c i tat ion écrite par Humbert père. 

Ce n'est pas, dit l'a Eclair», M. Aymé qui e n a é t é 
détenteur , mais bien Me Auzoux, l'avoué parisien des 
frères Crawford. 

On raconta même, à ce sujet , qu'au cours de l'itk. 
truct ion, lorsque Me Auzoux fut interrogé" par 
juge , ce dernier se montrait sceptique sur Texistesp-
ce de cette pièce. 

Me Auzoux tirant un papier de sa poche : 
a La voilà ! » s'écria-t-il en la m e t t a n t sous les 

y e u x du juge ébahi. 
On dit encore que, depuis ce jour-là, la c i tat ion 

écrite par Humbert père, est restée t u dossier de 
^instruction. 

Encore une fois, cet incident est-rl vrai ? Si oui, 
il jetterait un singulier jour sur les agissements e t 
le rôle du garde des sceaux. 

R é v é l a t i o n s d e M . L ô o p o l d S é e 
M. Léopold Sée . qui avait reçu le dépôt de 500 .000 

francs de M. Humbert . après le krach de l'« Union 
générale» , a é té appelé mardi par M. Leydet , juge 
d'instruction, qui lui a d mandé sa déposition. 

« — C'est fort simple, a répondu M. Léopold 6ée. 
Fort peu de temps après l'arrestation de M i l . Bontona 
et Féder, le caissier du Comptoir d'Alsace, que je diri
geai» alors, reçut de M. HiiMb.Tt, «n-nistre de la Jus
tice, le dépôt d'une somme de 500.000 franc». L'opéra-
tiun était de celles qui n'engagent à rien, et saon caissier, 
ne m'en avertit le soir qu'à cause de l'importance de la 
somme et aui.si du personnage. 

» Je gardai ces 530.000 francs improductif» perjoaafe 
troi» ou qcatre mo*. e t quand je vis •,«•; la, liqui'tatioa, 
du « Comptoir d'Alsace » s'imposait, je cru» devoir pré
venir M. Humbert en l'engageant à retirer son dépôt, a» 
qu'il fit immédiatement. » 

L e « Gaulois pose ce t te question : 
U n e l e t t r e d e M ' D u B u i t 

Paris , 29 mai. — Me D u Bui t v ient d'adresser au 
«Temps» une longue, b t tre pour se disculper de» 
accusations lancées contre lui depuis le commence
ment de l'affaire Humbert . H expose qu'il ne pou
vait se douter de la vérité et qu'il s'est fié, jusqu'au 
dernier jour, à des gens soutenus par des députés , 
d'ai.cieus ministres, des magistrats, de haut s fonc
tionnaires dent la bonne foi ne peut ê tre suspectée . 
I l est complètement étranger, dit-il , à la Rente via
gère, pour laquelle on a abusé de son nom. I l a joute 
que son dévouement et son travail sont restés sans 
rémunérations. 

M . J a c q u i n e t l a L i g u e d e l ' e n s e i g n e m e n t 
Le Gaulvis pose cette quest ion . . . 
M. Jacquin, ancien secrétaire g«iéral de la grande chan

cellerie de la Légion d'honnew. conneiWer d Etat démie-
siomnaire et commandeur de la Lt;gion d'honneur toujours 
dans lei cadres, com^rve-t-il, par dessus r» marché, 1er 
présdenee de la Ligue de renseignement ? 

Cette Ligue, dont le fonctionnement rappelle asse» celui 
de la fi^ur^-rnaconnerie, n'a pas eaicore fait savoir si elle 
se séparait de M. Jacquin, et M. Jacquin reste muet »ur 
sa présidemoe... Faut-il conclure que M. Jacquin se trouve 
encore» bon pour ladite Liffue, quand il ne se juge plus 
digne du Conseil d'Etat t 

I n t e r n é e c o m m e f o l l e 
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